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S P E C I A LS P E C I A L
A I S   A I S   

R E N T R É ER E N T R É E 2 0 0 72 0 0 7

Les structures de l’AIS, notamment les SEGPA, sont en grand danger de disparition depuis la sortie
de la circulaire n° 2006-139 du 29-8-2006.

Les points principaux d’inquiétude sont:
-disparition de la notion d’effectif en demi groupe dans les ateliers.
-disparition des dérogations accordées aux élèves pour l’utilisation des machines dangereuses.
L’enseignement professionnel, colonne vertébrale des SEGPA, est d’ailleurs maintenant mentionné
comme « enseignement complémentaire ».
Les horaires élèves pour cet enseignement diminuent encore de 2 heures.
C’est donc la mort programmée de l’enseignement professionnel et donc la fermeture des SEGPA.
Nous avons, depuis sa parution en septembre 2006, fermement condamné cette circulaire.

Son application à touché dèja plusieurs académies, entraînant un grand désarroi chez les collègues,
et de grandes inquiétudes sur le sort des jeunes qui bénéficient de ces enseignements adaptés.

Le SNETAA a agi :

Lettres au Ministre dès le mois d’octobre.

Contacts et audiences avec les services du ministère.

Courrier d’information envoyé à tous les conseils
généraux et aux fédérations de parents d’élève.
Comme nous vous l’avions rapporté, la réponse du
ministre que nous avons reçu faisait référence à un
texte sur les stages (donc dans un milieu de produc-
tion, et non pas un milieu de formation) et  ne répon-
dait absolument pas à nos interrogations.
Les conseils généraux se sont souvent étonnés des
décisions des Recteurs, notamment par rapport aux
investissements qu’ils ont consentis pour la forma-
tion de ces jeunes. Les fédérations de parents d’élèves
n’ont pas répondu.

Défendons nos SEGPA



SPÉCIAL AIS - JUILLET 2007

2/4       

Les académies touchées ne sont pas, pour
la plupart, restées les bras croisés
A Poitiers, comme à  La Réunion,
Montpellier, Rennes, Toulouse, avec des
manifs, des audiences, des articles dans la
presse.
Une avancée positive dans l’académie de
Grenoble ne peut nous faire oublier les
autres académies Nous craignons pour
l’avenir des SEGPA, et  pour le sort des 103
668 élèves scolarisés dans nos structures.

Il s’agit donc d’un nouveau coup dur, après
l’application anti-statutaire et chaotique
de la notion (floue et variée) des champs
professionnels 

En effet, comme nous l’avions écrit  dès 1998, les
champs professionnels représentent un danger pour l’enseigne-

ment professionnel et notre statut, d’autant que cette notion semble « élastique
et sans limite »

De nombreux collègues, qui ont accepté, sous «les amicales pressions » de leurs hiérarchies adminis-
tratives et/ou pédagogiques d’enseigner des matières pour lesquelles ils n’étaient pas formés, ont eu
la mauvaise surprise de se retrouver à ne plus pouvoir enseigner leur discipline de recrutement (et
celle officiellement inscrite sur leur dossier), car le champ professionnel ne les englobe plus.
Et le résultat est souvent une dé-professionnalisation des enseignements et donc le doublement des
effectifs à gérer par le professeur.
Qui met le doigt dans l’engrenage ne sait pas jusqu’où il sera tiré.

L’application du champ professionnel, qui n’est pas homogène d’un département à un autre, n’a tou-
jours pas fait preuve  de son efficacité pour les élèves à la recherche d’un enseignement pratique et
de réalisations valorisantes
De part son caractère anti-statutaire, c’est une
source de déréglementation menaçant un peu plus
la situation des PLP dans les SEGPA, voire ensuite
dans les LP

La lutte contre les champs professionnels reste
donc une de nos préoccupations majeures
Le SNETAA dénonce ces dérives depuis 1996, et
c’est toujours un de nos mandats « forts ».

Un nouveau danger menace maintenant gravement
les SEGPA ; c’est l’interdiction, décidée par certains
Recteurs, d’utilisation des machines par les élèves dans
les ateliers.
Comment peut on imaginer faire de l’enseignement professionnel sans uti-
liser de machines ? ? ??
L’abandon de réalisation dans les ateliers, pour ces jeunes, est une catastrophe. On voudrait les
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remettre à la rue, s’y prendrait t’on autrement ?
D’autant que rien ne justifie la fermeture de ces ateliers :
Les textes autorisent toujours ces dérogations, comme depuis l’ouverture des SES.
Le taux d’accident en SEGPA est le même que celui du collège, pour un même niveau, d’après les chif-
fres de l’Observatoire national de la sécurité des établissements scolaires et d’enseignement supé-
rieur.
Les machines équipant les SEGPA sont souvent très récentes, notamment par la mise au normes de
1996. Ce qui explique les réponses désemparées que nous ont fait de très nombreux conseils généraux.
Le résultat en matière d’intégration, notamment vers les LP, n’est contesté par personne.
La SEGPA est souvent la première marche pour l’obtention du diplôme et une intégration dans la vie
d’adulte.
Les réponses du ministère de Robien démontrent que toutes les vérités ne sont pas bonne à dire.
Si la  première réponse du ministre de Robien utilisait à tord un décret sur les stages, les réponses sui-
vantes s’appuient sur une directive européenne.
Or, il faut savoir que cette directive n°94/33 du 22 juin 1994, est relative à la protection des jeunes au
travail. Cette notion de « milieu du travail », est affirmée dès le début de la rédaction du texte : «des
prescriptions minimales en vue de promouvoir l’amélioration, notamment du milieu du travail, pour

garantir un meilleur niveau de
protection de la sécurité et de la
santé des travailleurs»

On comprend donc bien qu’elle
ne porte pas sur l’enseignement
professionnel, mais sur le monde
du travail.
Les élèves de l’éducation natio-
nale ne sont pas des travailleurs
(au sens du droit).
D’ailleurs personne ne peut igno-
rer qu’on ne cesse de nous rappe-
ler que nos élèves de SEGPA sont
des collégiens à part entière.
Ils seraient devenus aujourd’hui,
subitement, des travailleurs ???
Il faut se rappeler impérative-
ment que l’atelier de SEGPA
n’est pas un lieu de production
(comme une entreprise), mais un
lieu de formation.
Et de toute manière, cette direc-
tive ne concerne que les jeunes
de moins de 15 ans, et elle précise
que son application ne doit pas

porter préjudice à leur formation.
On le voit, il s’agit plutôt pour le gouvernement de nous faire prendre « des vessies pour des lan-
ternes. »
La vérité se cache certainement plus vers les économies en personnels :
Diminution (voire disparition) des PLP dans les SEGPA, diminution des médecins scolaires (qui font
passer les visites médicales obligatoires pour l’obtention de dérogations), récupération des matériels
pour les services des collectivités départementales (sur un article de « la dépêche du midi », M
Baylet, président du conseil général du Tarn et Garonne, à déjà prévu l’utilisation de ce matériel par
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les agents territoriaux)
N’en doutons pas, ces économies sont à court terme, car le nombre d’élèves déscolarisés ne pourra
qu’augmenter, avec des coûts pour la société bien plus importants.
En effet, l’interdiction d’utilisation des machines condamne le travail en atelier, et donc l’enseigne-
ment professionnel.
Cela s’accompagne clairement d’une dévaluation de l’enseignement professionnel, tant au niveau
qualitatif, qu’au niveau quantitatif.
La nouvelle circulaire diminue aussi  de manière importante le nombre d’heures prévues d’enseigne-
ments professionnels, passant d’une fourchette allant de 24 -20 à 18 heures.

Et si les intentions du ministère étaient de supprimer les SEGPA ???

Le SNETAA a donc décidé, lors de son congrès de La Léchère, de continuer les actions adaptées et
nécessaires pour la défense des SEGPA et de l’enseignement professionnel dans ces structures.
Les SNETAA dépose un préavis de grève le JEUDI 27 SEPTEMBRE en attendant les réponses que vou-
dra bien apporter le Ministre

Pour :
- la défense de l’enseignement
professionnel de qualité en
SEGPA et en EREA

- l’abrogation de la circulaire
n°98-129 du 19 juin 1998 et
n°2006-139 du 29-8-2006.

- le rétablissement des deman-
des de dérogations pour l’utili-
sation des machines par les élè-
ves

- L’ouverture de négociation
pour l’écriture d’une nouvelle
circulaire garantissant le main-
tien d’une vraie formation pro-
fessionnelle de qualité

- La revalorisation des PLP
exerçant en SEGPA et en EREA.

- La diminution horaire des PE
à 18 heures hebdomadaire



  Paris, le 5 septembre 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

Et nous, Monsieur le Président ! 
 
Le Président de la République a choisi de s’adresser aux enseignants 
le 4 septembre, jour de la rentrée. Cet aspect solennel lié à la 
densité et à la qualité du contenu, montre, semble-t-il, tout son 
intérêt pour l’école. Toutefois, ses propos initient une volonté de 
refondation de l’école, mais il oublie tout un secteur : 730 000 
élèves, 74 000 enseignants. En effet, l’Enseignement Professionnel 
n’est qu’incidemment évoqué par une allusion à l’opposition 
manuel/intellectuel et aux filières professionnelles d’excellence. 
C’est une vision qui méconnaît la réussite de l’ensemble du secteur 
et qui paraît confiner encore l’Enseignement professionnel dans 
une exception discriminante. Ce silence est d’autant plus 
perturbant après l’abandon de l’apprentissage junior alors que le 
problème des élèves en grande difficulté au collège demeure. 
 
Pour autant, le Ministre, Xavier DARCOS, a annoncé fin juillet « un 
plan volontariste de valorisation et de rénovation de 
l’Enseignement Professionnel ». Le Premier Ministre, François 
FILLON, communique à son tour le 4 septembre sur ce thème. 
 
Ainsi, l’Enseignement Professionnel est-il un enjeu gouvernemental 
ou un secteur moins  noble qui ne relève pas de l’intérêt du 
Président ? 
 
Tous ces éléments, liés à l’environnement de la rentrée avec son 
cortège de dégradation des conditions de travail des personnels 
nécessitent une véritable volonté politique de prise en compte de 
l’Enseignement Professionnel public et laïque. 
 
De plus, cette rentrée pointe toujours les difficultés des SEGPA en 
collège. Ses personnels sont confrontés à la déprofessionnalisation 
de ces sections alors que c’est le seul vecteur pour l’insertion et la 
poursuite d’études pour des jeunes en grande difficulté. Les 
personnels sont déterminés à se mobiliser avec le SNETAA qui a 
déposé un préavis de grève le 27 septembre. 
 
Au-delà des réflexions, des discours, il est des réponses immédiates 
à fournir pour l’avenir des jeunes et pour les personnels. 
 
Le SNETAA a montré qu’il était prêt au débat. Il attend maintenant 
des actes concrets pour valoriser l’Enseignement Professionnel. 
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